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Le concours informatique
pour les élèves en

spécialité NSIspécialité NSIspécialité NSI

Date limite de dépôt : 28 mars 2025, à 18h
Finale nationale : le 10 juin 2025

Les Trophées NSI



Les Trophées NSI récompensent des 
projets informatiques réalisés, durant 

l’année scolaire, par les élèves en 
spécialité “numérique et sciences 

informatiques” (NSI).

Qui peut participer ?
Tous les élèves de première et de 
terminale en spécialité NSI.

- Les lycées publics d’enseignement 
général,

- Les lycées d'enseignement privé 
sous contrat avec le ministère de 
l’Éducation nationale,

- Les lycées français à l’étranger 
rattachés au réseau de l’AEFE.

Comment participer ?
- Le projet doit respecter le 
programme de NSI,

- Être réalisé en équipe de 2 à 5 élèves 
maximum, d’un même établissement 
et niveau scolaire,

Toutes les conditions de 
participation sont disponibles 
sur notre site internet :

- Le dossier de candidature doit être 
déposé par le ou la professeur(e) de 
NSI avant le 28 mars 2025 à 18h00 
(heure de Paris).

Avec le soutien

Les établissements éligibles :


